


 

 

ANNEXE — RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES SUR LESQUELLES LE REFUS S’APPUIE 
 
A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils 
demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et permettent, directement 
ou indirectement, de l’identifier. 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée. 
Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel sensible. 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne concernée, dans les cas et 
aux strictes conditions qui suivent: 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi que 
cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet organisme, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence mettant en danger la vie, la 
santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  (paragraphe abrogé); 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 67.2.1 et 68; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de police ou par une personne 
ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 
sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur 
ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa nature notamment médicale, 
biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré 
d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protec on des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’ar cle 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en 
par e par le responsable de l’accès aux documents ou de la protec on des renseignements personnels ou dans 
le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’informa on de réviser 
ce e décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’informa on sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communica ons@cai.gouv.qc.ca 

Mo fs 

Les mo fs rela fs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’applica on de l’ar cle 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’informa on dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expira on du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’informa on peut, pour mo f raisonnable, relever le requérant du 
défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 

 
 



        
    

     

         

      

       

      

     

     
   

            
           

        
      

      
    

         
   

   



 

  

   

  

 

 

  

  

 

  

 

  

 

 

  

   

    



   

 

  

   

     

  

    

  

    
          

     
 

          

     

  
     
    

    

  

         
         
            

  
       

        
 

   

  

                 
           

           
          

 
            

         
             

     

       

  

  

  
  

  
          

 



   

    

   

     

  

           
             

 
            

             
              

              
           

    

       

  

     

  
          

             
     

     

  
             

              
  

     

  
          

      

     

  
          

 
    

     

          

     

   

    

  

     

              



   

     

   

     

   

    

   

       

  

     

  
           

            

     

  
          
               

  

       

  

     

  
   

            
 

     

  
           

      

     

  

             
    

           
    

     

  
  

           
  

    

   

       

  



























Engagement volontaire 257824 – 
Gypsy Bali Café bar 2/5 

CLAUSES SPÉCIFIQUES 

BRUIT ET ATTROUPEMENT (75 ET 24.1 LPA) 

4. Je m’engage à ce qu’à l’entrée de l’établissement, il y ait un espace d’accueil prévu entre la
porte principale extérieure de l’établissement et une porte intérieure permettant d’accueillir les
clients, conformément et dans les délais prévus à la déclaration en vue de l'obtention d’une
autorisation que j'ai produite au dossier du Tribunal.

5. Je m’engage à ce que mon personnel ferme la porte intérieure de l’espace d’accueil avant
d’ouvrir la porte principale extérieure de l’établissement dès qu’un ou des individus entrent ou
sortent de l’établissement à partir de 23 h 00 jusqu’à la fermeture de l’établissement.

6. Afin de respecter cet engagement pris à la clause 4, je m’engage à déposer dans un délai de
45 jours une demande de permis applicable à la Ville de Montréal à cet effet.

7. Suivant la réception du permis permettant les travaux délivrés par la Ville, je m’engage à
commencer lesdits travaux dans un délai de 90 jours suivant sa réception.

8. Je m’engage à ce que mon personnel contrôle tout attroupement de la clientèle sur le trottoir
sur la rue Rachel en face de mon établissement ainsi que sur le trottoir situé sur la rue Berri
sur le côté de mon établissement afin d’éviter que ma clientèle se retrouve dans la rue et éviter
qu’elle occupe tout le trottoir.

9. Je m’engage à prévoir l’installation d’une barrière rétractable et mobile pour contrôler la file
d’attente sur le trottoir devant mon établissement, en respect avec la règlementation
municipale en vigueur.

10. Je m’engage à exercer un contrôle raisonnable envers les individus qui attendent d’entrer
dans l’établissement à l’intérieur de la délimitation desdites barrières rétractables mobiles.

11. Je m’engage à ce que la clientèle n’occupe pas tout le trottoir et laisse en tout temps un
passage aux piétons afin que les piétons puissent circuler sur ledit trottoir en face de mon
établissement.

12. Je m’engage à ce que la disposition de bouteilles conteneurs se fasse par le personnel de
l’établissement entre 9 h 00 et 22 h 00.

13. Je m’engage à revoir la distribution du son de la musique de mon établissement afin d’éviter
que mon établissement ne contrevienne à l’article 24.1 (1) de la Loi sur les permis d’alcool.

14. Je m’engage à sensibiliser la clientèle au respect du voisinage par le biais d’affiches bien
visibles à l’extérieur et à l’intérieur de mon établissement.

15. Je m’engage à refuser l’accès à tout client qui nuit à la tranquillité publique ou qui trouble la paix
du voisinage.
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Engagement volontaire 257824 – 
Gypsy Bali Café bar 3/5 

SURCAPACITÉ [46.1 LPA et 112 (10) et 109 (6) LIMBA] 

16. Je m’engage à ce qu’au moins une personne responsable à la porte d’entrée de
l’établissement s’assure de compter le nombre de personnes qui entre et sort de
l’établissement à l’aide d’un compteur de personnes et maintienne le décompte du nombre de
personnes présentes et que cette personne responsable à la porte d’entrée de l’établissement
puisse transmettre l’information aux policiers ou inspecteurs de la Régie lorsque demandé.

17. Si la personne responsable à la porte d’entrée de l’établissement qui procède au comptage
des clients s’absente, je m’engage à ce que celle-ci remette le compteur de personnes à une
autre personne responsable qui continuera de procéder au décompte des personnes
présentes simultanément dans l’établissement.

18. Je m’engage à ce que tant les agents de sécurité que la personne responsable à l’entrée de
l’établissement, les gérants et les administrateurs de la compagnie titulaire sachent la capacité
de personnes de l’établissement indiqué au permis en vigueur.

GARDE DES BOISSONS ALCOOLIQUES ET PREUVE D’ACHAT (timbre, code CSP, 
autocollant) [72.1 LPA 84, 108 (2) et 114 (3) LIMBA] 

19. Je m’engage à ce que toutes les boissons alcooliques conservées dans l’établissement, sauf
l’alcool dénaturé, portent en tout temps :

• le timbre de droit spécifique à cette boisson alcoolique, apposé par la SAQ lors de l’achat, s’il
s’agit de produits achetés à cet endroit;

• l’autocollant de contrôle de la Régie, lorsque les produits proviennent du (de la) titulaire de
permis de production artisanale;

• la marque indiquant que le produit est pour consommer sur place (CSP) dans le cas de la
bière provenant d’un brasseur, d’un distributeur de bière ou d’un de leurs agents détenant un
permis d’entrepôt de la Régie.

20. Je m’engage à garder hors du bureau, du sous-sol, de la cave, de la remise, de toute pièce
réservée aux employés ou de toute autre circonstance, dépendance ou annexe de
l’établissement, tous les contenants de boissons alcooliques qui ne portent pas le timbre,
l’autocollant ou la marque CSP.

21. Je m’engage à garder hors de l’établissement tous les contenants de boissons alcooliques
offerts en cadeau par des clients ou des fournisseurs, ainsi que les contenants de boissons
alcooliques servant à ma consommation personnelle qui ne portent pas le timbre, l’autocollant
ou la marque CSP.

22. Je m’engage à garder hors de l’établissement tous les contenants de boissons alcooliques
dont le timbre ou l’autocollant serait décollé ou endommagé, pour tout motif que ce soit, ou
toute bouteille de bière ne portant pas la marque CSP.
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